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1 grille de classement de 246 critères répartis en 3 grands chapitres : 

 Equipements 
Service aux clients 
 Accessibilité et développement durable 
 

Chaque critère - obligatoire ou optionnel - est affecté d’un nombre de points.  
Pour obtenir un classement, l’hôtelier doit obtenir : 

 Un minimum de points de critères obligatoires, Ex. classement 4* = 226 points 

 
 Un minimum de points de critères optionnels, Ex. classement 4* = 112 points 

 

Possibilité d’obtenir 95% uniquement des points obligatoires ; dans ce cas, obligation de 
compenser les 5 % de points obligatoires manquants par 3 fois plus de critères optionnels. 

 
 
 
 

Non, la demande de classement est une démarche volontaire de l’hôtelier. 
Cette démarche permet à l’hôtelier de : 

 Bénéficier de l’appellation « Hôtel de Tourisme », 
 Afficher le panonceau indiquant le nombre d’étoiles de l’établissement. 
 
 

 
 
 

 
Non, réexamen du référentiel tous les 5 ans pour : 

 Mieux s’adapter à l’évolution des marchés, 
 Prendre en compte les souhaits des consommateurs. 

 
 

 
 

A - Quelques dates importantes 
 

• Publication au Journal Officiel du nouveau classement : 1er janvier 2009 
• Publication au Journal Officiel du 27 décembre 2009 de plusieurs décrets et arrêtés rendant 

opérationnelle la nouvelle procédure de classement 
• Date limite de validité de l’ancien classement : Juillet 2012, d’après la loi de développement 

et de modernisation des services touristiques  publiée au JO du 24 juillet 2009.  
 

B - Quel est le principe du nouveau classement ? 
        

 

D - Le référentiel (soit l’ensemble des critères) est-il figé ? 

C - Le classement est-il obligatoire ? 
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E - PROCEDURE DE CLASSEMENT 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Avis défavorable de la commission 4 - Avis favorable de la commission 

5 - Remise par l’inspecteur d’un rapport et d’une grille de contrôle 
 

 Rapport : format papier et format informatique non modifiable 
 Rapport signé par l’hôtelier et l’inspecteur  

6 – Faire une demande de classement auprès de la  
Préfecture de son département 

 
 Maximum 3 mois après la visite du cabinet de contrôle 
 Accompagnée du pré diagnostic et de la grille de contrôle remplie par 
l’organisme accrédité. 

 

 

 

 

7 – Décision favorable de la Préfecture 
 

 Après vérification du dossier 
 Par un arrêté préfectoral transmis à l’hôtelier 
 Pour une durée de 5 ans.  Réaliser les travaux nécessaires 

 Reprendre la procédure au point 3 
 
NB : Impossible de demander le 
classement dans une catégorie 
inférieure ; le classement demandé 
lors du pré diagnostic reste  le seul 
valable. 

8 – Informer les clients du classement 
 
 Grâce au nouveau panonceau 

1 - Etablir un pré diagnostic  
 

 Pour voir si le nombre de points obtenus est suffisant pour postuler dans une catégorie donnée. 
  Le pré diagnostic permet de déclancher la visite de contrôle d’un organisme accrédité. 

 
 

2 – Demander une visite de contrôle dans un organisme accrédité par le Cofrac 
(Comité français d’accréditation) 

 Demande accompagnée du pré diagnostic rempli et indiquant la catégorie souhaitée. 

3 – Déclenchement de l’inspection de contrôle par l’organisme accrédité 
 

 Si demande de  classement 4 ou 5*, inspection précédée d’une visite mystère. 
 Dans tous les cas, coût de la visite d’inspection à la charge de l’hôtelier. 


